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Acte pour amender de nouveau l'Acte pour incorporer certaineo
personnes sous le nom de < Compagnie du Richelieu."

1ONSIDJRANT que la compognie du Bichelieu o, par sa pétition, repré. Préambte1.
conté qu'il n'eisite dam son ato d'incorporation aucune disposition relm.

tive à l'éligibilité dès p ne n choiieP comme direoteuro, et qu'elle désire que
lo dit cte oit nmendé de moniðro à définir et établir telle éligibilité, et à

5 pourvoir certains outresobjets, et qu'il est expédient d'accéder s sa demande:
A ces enenee, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Co---*
Législatif et de l'Asembléo Législative du Conudo, déerte ce -qui suit:

1. Nul ne cera éligible como directeour à moins qu'il ne posEdo en COU irlgibiHidda
propro nom vingt actions du fonds cooin de la compagnie sur lesquelles toutc3 directwrP.

10 demandea de verement turont été znquittéci ; pourvu, néanmoiun, que la
présente claue n'entrera en opération qu'à la prochaine a=semblée énrcaio
cnnuollo dci cetionnaires qui nura liou aprZa la pasation du présent acte.

2. Lu cinquiômo cecticn do dit note ont par le présent abrogée, et la oui- o. $,orogo.
vante y est cubatituée: "Chacun des notionncires aura droit, b toutes lc3

15 assemblées générales ou spéciales de la compagnie, à une voix pour chrque
action qu'il aura possédée en son propre nom au moins un mois avant l'époque
do la votation ; et toutes questions coumises aux actionnaires à aucuno de ces
aoDemblées seront décidées à la majorité des ditez voix données par les action-
naireo alors présente, et en os de division égale des voir, par la voix prépôn-

fl0 déronte du président ou du directeur appelé à préaider telle assemblée."

3. Quiconquo deviendra setionaire de la compagnie, pourra constituer et Proeurctient.
nommer une autre personne comme son fondé de procuration, à l charge d'ne-
epter les transferts d'actions dans le fonds social de la compagnie, de voter ù

l'égard do ces notions, do recevoir deu dividendes et )oni, de vendre et trans-
25 férer telles aetions, ou de faire aucuno do ecs choses, la procuration devant fitro

rédigée d'opres lu formule prescrite dans la c4aule A,unnexée ou présent ceo,
u nu mOmo efiet.

4.' Le présent est rôputé cote publia et l'acte d'interprétation s'y appliquerc. In pdh

onDULE A.

Founs sOCIAL » L COMPAGNM Du RIoEIEU.

Procutarion l ta charge daccepter dus transferte, recevoir der dividendes,
oendre et voter.

Procuration à la chargo d'accepter des transferts, recevoir des dividendes,
vendre et voter.

Sachem tous que. est par le préspnt constitué ek nomm6
procureur légal du soussigné pour, et au nom du soussigné,

accepter des transferts d'aotions .dans Io fonds social de la
Compagnie du Richelieu, recevoir les dividendes et boni échus et à échoir sur
ou à l'égard de telles netions et en donner quittance; vendre et transférer


